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Nous constatons en France une évolution récente
du droit des victimes dans ces aspects judiciaires (droit
pénal et civil) et sanitaires (droit de la santé) (I). Nous
nous sommes donc inquiétés de savoir si ces évolu-
tions correspondaient aux attitudes et/ou aux attentes
des victimes en menant deux enquêtes auprès des vic-
times de violence vues en Unité Médico-Judiciaire (II).

I. L’ÉVOLUTION DU DROIT
DES VICTIMES

En France, le droit des victimes débute essentiel-
lement par la reconnaissance des infractions et la sanc-
tion des auteurs puis par la prise en charge judiciaire
des victimes elles-mêmes (I.1). Dans un second temps
se développent la prise en charge sanitaire des auteurs
puis celle des victimes de violence (I.2). Les auteurs
précisent que les évolutions ne sont pas présentées de
façon exhaustive.

I.1. La prise en charge judiciaire des auteurs
puis des victimes

I.1.1. La prise en charge judiciaire des auteurs 
de violence

Sur le plan judiciaire, nous avons pu observer l’ac-
croissement des sanctions pénales, notamment : 

✔ l’extension des circonstances aggravantes liées
à la qualité de la victime (mineur de 15 ans ; per-
sonne vulnérable, état de grossesse apparente
ou connu de l’auteur ; etc.), à la qualité de l’au-
teur (plusieurs personnes agissant en qualité
d’auteur ou de complice ; majeur agissant avec
l’aide ou l’assistance d’un mineur) ou aux cir-
constances (préméditation, usage ou menace
d’arme, faits commis à l’intérieur d’un établis-
sement scolaire ou éducatif ou aux abords lors
des entrées-sorties des élèves, etc.) ;

✔ et l’évolution des infractions liées à la violence
conjugale : en 1994, la qualité de conjoint ou
de concubin de la victime constitue une cir-
constance aggravante [1]. Ces «atteintes volon-
taires à l’intégrité de la personne» (art. 222-13
du Code Pénal [CP]) deviennent un délit.

Des moments plus critiques notamment pour
la persévérance et l’exacerbation des violences conju-
gales sont identifiés. En 2006, la sanction des
coups et blessures volontaires sur ex-conjoint ou ex-
concubin est aggravée par le Code Pénal (art. 132-
80) [2] car ils constituent une réalité de terrain (en
2005, 23 % des violences conjugales vues au sein de
notre Unité Médico-Judiciaire sont le fait d’un ex-
conjoint).

En 2005, dans le cadre de la loi sur la réci-
dive [3], des mesures immédiates peuvent être
mises en œuvre à l’encontre de l’auteur des vio-
lences :
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✔ Son placement en détention dès sa condamna-
tion à l’audience et limitation de ses sursis avec
mise à l’épreuve ;

✔ Son éviction du domicile conjugal ou l’inter-
diction d’approcher le domicile en attente du
jugement (art. 41-1-6e du Code de Procédure
Pénale).

Enfin pour prévenir la récidive des auteurs d’agres-
sions sexuelles des mesures de surveillance et d’as-
sistance et une injonction de soins peuvent être mises
en œuvre (cf. infra).

I.1.2. La prise en charge judiciaire des victimes 
de violence

Une protection accrue des victimes est mise en
œuvre par la reconnaissance d’un caractère vulnérable
de certaines personnes : mineur ou autre personne à
particulière vulnérabilité (« due à l’âge, à une mala-
die, une infirmité, une déficience physique ou psychique
ou à un état de grossesse»). Cette reconnaissance rend
possible, pour les professionnels, le signalement des
privations ou sévices à ces personnes (art. 226-13 du
CP) et permet la constitution de délits spécifiques :

✔ Délaissement (art. 223-3 et 223-4 du CP) ;

✔ Abus de faiblesse (art. 223-15-2 du CP) : per-
sonne en état de sujétion psychologique ou phy-
sique résultant de l’exercice de pressions graves
ou réitérées ou de techniques propres à altérer
son jugement, pour conduire ce mineur ou cette
personne à un acte ou à une abstention qui lui
sont gravement préjudiciables (introduit pour
lutter contre les sectes [4]).

La reconnaissance du statut de victime passe par
l’amélioration de la réparation des dommages subis et
par des mesures de protection vis-à-vis de l’auteur :

✔ Le droit à la réparation des dommages graves
subis résultant d’une infraction [5, 6, 7] par une
Commission d’indemnisation des victimes (CIVI)
siégeant auprès de chaque Cour d’Appel ;

✔ La modification des procédures de divorce [8]
où le conjoint victime de violences peut saisir

le juge aux affaires familiales pour l’éviction de
l’auteur du domicile conjugal.

I.2. La prise en charge sanitaire des victimes
et auteurs de violence

La prise en charge sanitaire des victimes et auteurs
de violence est une préoccupation récente. Différents
ministères sont concernés : Ministère de la justice [9],
Ministère de la santé [10, 11], Ministère du travail
[12].

Le Ministère de la Santé s’est préoccupé dans un
premier temps par l’amélioration de la prise en
charge des victimes en milieu hospitalier [13, 14,
15, 16]. 

Plus récemment, la prise en charge de la violence
dans le domaine sanitaire devient une priorité de santé
publique en 2004 [17]. Parmi les cinq plans straté-
giques de santé publique (2004-2008) figure un plan
national de lutte pour limiter l’impact sur la santé de
la violence. 

En attendant la sortie de ce plan, une étude action
DGS (2006-2008) vise à l’ « amélioration de la prise
en charge des victimes de violence en milieu hospita-
lier». Elle est menée sur huit sites pilotes en France.
Des pistes d’amélioration sont d’ors et déjà identifiées
(notamment le dépistage des violences dans les périodes
les plus à risque comme par exemple le dépistage sys-
tématique au 4e mois de grossesse5).

Concernant la prise en charge des auteurs, la créa-
tion de réseaux Santé-Justice est une évolution sou-
haitée par le ministère de la Santé [18]. 

Aux peines complémentaires d’obligations de soins
(art. 131-10 du CP) déjà existantes, a été ajouté une
mesure plus contraignante (l’injonction de soin) pour
s’assurer de la prise en charge sanitaire des auteurs
d’infractions sexuelles6. Cette injonction de soins s’ins-
crit dans le cadre d’un suivi socio judiciaire [19]. Cette
mesure doit être mieux connue des professionnels de
santé qui prennent en soin des auteurs ou sont amenés
à coordonner ces prises en charge (qualité de la prise
en charge thérapeutique, amélioration des relations
avec la justice). 

5. Estimation dans la littérature à 8 % des grossesses dans nos pays développés.
6. Première cause de peine privative de liberté en France.
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Dans le cadre de cette évolution, une consultation
de prévention de la violence s’est créée et a souhaité
évaluer les attentes des victimes pour mettre en œuvre
une prise en charge adaptée.

II. LES BESOINS ET ATTENTES 
DES VICTIMES DE VIOLENCE

Les enquêtes ont été menées auprès de victimes de
violence ayant consulté en Unité Médico-Judiciaire
(UMJ). Selon l’IGAS [20], ces unités sont censées voir
les victimes dans un parcours judiciaire, les profes-
sionnels sollicités par la justice y intervenant comme
auxiliaires de justice sur réquisition. Cependant, depuis
de nombreuses années ces unités sont sollicitées direc-
tement par les victimes. Ces dernières sont adressées
par des professionnels de santé pour un tiers d’entre
elles (cf. Graphique 1). Ce chiffre est même majoré
pour les violences conjugales (64,5 % en 2000 [21],
61 % en 2002 [22]).

Les partenaires de la consultation de prévention
de la violence et l’analyse de la littérature nous mon-
trent que le parcours des victimes est particulière-
ment chaotique. Les associations soulignent les dif-
ficultés de l’accès au soin (professionnels formés et
lieux d’accueil spécialisés peu nombreux). Une
enquête prospective a donc été lancée auprès de 200
victimes.

II.1. Enquête 1 : besoins et attentes exprimées
par les patients victimes de violence

Deux cents victimes de violence vues en UMJ ont
été interrogées entre décembre 2005 et mars 2006.
Cette enquête a permis le recueil de leurs besoins et
attentes vis-à-vis de la consultation violence et de leur
suivi. Une analyse intermédiaire permet de préciser les
attentes de 131 patients et est précisée ci-après.

II.1.1. Echantillon observé

Les patients sont vus pour moitié sur réquisition
(50,4 %). Les femmes représentent 50,4 % des pas-
sages étudiés. L’âge moyen est de 34 ans, sans diffé-
rence significative entre les sexes. Les personnes sont
majoritairement issus du milieu urbain (77,9 %). La
moitié des victimes (47,3 %) ont des enfants. Tous
types de violences ont été observés (tableau I). 

L’incapacité totale de travail est en moyenne de 1,34
jours (0-21) [< 8 jours (96,2 %) ; > 8 jours (3,8 %)]. Les
violences sont très récentes : moins de deux jours
(71,8 %) ; de 2 jours à une semaine (18,3 %) ; ou plus
d’une semaine (9,2 %). Pour 18,3 % des victimes, les
violences étaient réitérées, en moyenne depuis 23 mois
[2-124].

Lorsque les victimes connaissent leur auteur
(55,7 %), celui-ci se trouve dans l’entourage (famille
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Graphique 1 : Evolution des modes d’entrée à l’UMJ de Rangueil (Toulouse).
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ou proches à 44,1 %) ou dans la sphère sociale (rela-
tions de travail ou de voisinage (51,5 %). 

Du fait du lieu de consultation (UMJ), la majorité des
victimes disent avoir porté plainte (73,3 %). Parmi les
victimes n’ayant pas porté plainte, 73,5 % en ont l’in-
tention et viennent chercher un certificat à cet effet. Ainsi,
7 % des victimes vues en UMJ désirent garder les traces
de leurs lésions (certificat de coups et blessures) mais ne
désirent pas entrer dans un parcours judiciaire.

II.1.2. Les conséquences des violences 
alléguées par les victimes

Les victimes ont été interrogées sur les conséquences
ressenties de la violence subie et sur leurs besoins. La
majorité des victimes (96 %) allègue des conséquences
sur leur santé physique ou psychique, sur leur situa-
tion sociale ou juridique (tableau II). 

Tableau II : Troubles évoqués par les victimes.

Le retentissement psychologique et les conduites à
risque, souvent mal appréciées initialement dans l’ur-
gence, ont été exprimés par les victimes comme suit
(tableau III).

Trois quart des victimes (72,5 %) allèguent un reten-
tissement social du fait des violences (tableau IV). Dans
45 % des cas, les violences subies ont modifié leurs
relations avec des personnes de leur entourage.

II.1.3. Les besoins allégués par les victimes

Des besoins sont exprimés par 86,3 % des victimes.
Ces besoins sont relatifs à des aspects juridiques
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Interpersonnelles diverses 45 % Voisinage 5,3 %

Conjugales 19,1 % Familiales 2,3 %

Travail 13 % Scolaire 1,5 %

NSP 13,7 %

Tableau I : Typologie des violences subies.

• Somatiques 96,2 %

• Troubles psychiques 92,4 %

• Conséquences sociales 72,5 %

• Impact sur leur relation aux personnes 45 %

Symptômes psychiques

• Sentiment d’insécurité 68,6 %

• Troubles du sommeil 68,6 %

• Anxiété 63,6 %

• Sentiment d’isolement 47,9 %

• Tristesse 32,2 %

• Autres symptômes* 15,7 %

Conduites addictives

• Initiation ou aggravation d’un tabagisme 27,8 %

• Initiation ou aggravation 
d’une consommation d’alcool 6,3 %

• Initiation ou aggravation 
d’une consommation de drogues 4 %

* Attaques de paniques, stress post-traumatique, troubles alimen-
taires, troubles de la mémoire, dépression, sentiment de culpabilité,
sentiment de honte.

Tableau III : Symptômes psychiques et conduites à
risque.

Tableau IV : Retentissement social des violences allégué.

Retentissement social

• Sur l’activité professionnelle 66,3 %

• Sur le choix du lieu de vie 38,9 %

• Sur la situation financière 32,6 %

Modification des relations humaines

• Avec leur famille 42,4 %

• Leurs amis/leurs proches 42,4 %

• Leur entourage au travail 23,7 %

• Autres personnes 18,6 %*

* Phobie sociale, peur des inconnus, peur du voisinage.
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(67,2 %), de santé (64,9 %), d’état psychologique
(58 %) ou social (32,1 %). 

Les victimes étaient interrogées sur le type de besoin
selon trois critères : écoute/information/suivi (tableau
V). La demande d’écoute porte principalement sur l’as-
pect psychologique et l’information sur les droits des
victimes. Les victimes souhaitent un suivi pour leur
situation juridique (69 %) et seulement ensuite pour
leur état de santé (61,2 %). Le suivi psychologique est
très peu sollicité. Nous retrouvons là les mêmes chiffres
que le recours au psychologue et au Conseil juridique
de l’UMJ (tableau VI). Seul un tiers des victimes
(37,2 %) exprime un besoin social.

II.1.4. Les modalités de prise en charge 
souhaitées

Si majoritairement les victimes sont satisfaites de
la prise en charge en UMJ (98,5 %), elles envisage-
raient volontiers une prise en charge complémentaire
(87,6 %) relative à :

✔ leur état de santé (84,8 %),

✔ leur état psychologique (72,7 %),

✔ leur vie sociale (42,4 %), 

✔ des aspects juridiques (76,8 %). 

Cette prise en charge est souhaitée le plus souvent
individuellement, et de façon indifférenciée en ville
ou à l’hôpital. 

Les victimes sont plutôt favorables (58 %) à une
intervention secondaire des professionnels qui les ont
accueillies à l’UMJ. L’accès à ces professionnels est
souhaité par : permanence téléphonique (55,3 %), entre-
tien avec un professionnel de santé (51,3 %), suivi à
domicile (26,3 %). Certaines évoquent un accompa-
gnement nécessaire de leur entourage (17,1 %).

Une victimes sur deux (48,1 %) souhaite être mise
directement en contact avec des professionnels suite à
leur passage en UMJ : avocat (58,7 %), associations
(47,6 %), professionnel de santé libéral de proximité
(31,7 %), assistante sociale (27 %), autres (3,2 %).

Lorsqu’elles connaissent l’auteur, les victimes sou-
haitent un suivi de ce dernier dans 35,3 % des cas
(tableau VII). Lorsqu’il s’agit de victimes de violences
conjugales le suivi est souhaité par 44 % des victimes.
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Besoin relatif à : Une Écoute Des informations Un suivi Pas de besoin 
(%) (%) (%) exprimé ou

non précisé (%)

État de santé 36,5 30,6 61,2 21,5

État psychologique 52,5 15,9 23 32,7

Situation sociale 15,9 20,4 14,2 62,8

Situation juridique 23,9 69 69 22

Tableau V : Type de besoins exprimés par les victimes de violence

Nombre d’entretiens Nombre d’entretiens
de conseil juridique de soutien psychologique

2001 (août – déc.) 697 597

2002 1 597 1 219

2003 1 974 1 078

2004 2 052 1 301

2005 1 866 1 226

2006 (janv. – sept.) 1 500 912

Tableau VI : Le conseil juridique et le soutien psychologique (2002-2006).
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L’attitude ambivalente des victimes vis-à-vis du
dépôt de plainte est bien connue des associations d’aide
aux victimes ; les officiers de police judiciaire regret-
tent pour la plupart le dépôt d’une main courante plu-
tôt qu’une plainte. Nous avons donc fait une enquête
sur ces attitudes pour tâcher d’en identifier les causes.

II.2. Enquête 2 : Les attitudes des victimes 
de violences conjugales à l’égard 
du dépôt de plainte

Une analyse prospective a été réalisée (mars à juin
2006) auprès de 41 victimes de violence conjugales
ayant consulté en UMJ. Elle a permis le recueil de leurs
motivations au dépôt de plainte ou au non dépôt de
plainte contre l’auteur des violences. Il est à noter que
nous avons inclus dans ces violences conjugales les
violences réalisés par les ex-conjoints ou ex-petits amis.

II.2.1. Echantillon observé

Le sex ratio (0,07) est celui habituellement retrouvé
pour les violences conjugales (soit 7,3 % d’hommes).
L’âge moyen est de 34 ans [20-56] sans différence
significative entre les sexes. La situation maritale est
variée : mariés 39 %, concubins 36,5 %, non mariés
ni concubins 12,2 %, séparés 12,3 %. La moitié des
victimes (56,1 %) a des enfants (1,7 en moyenne [1-
3]). L’état de vulnérabilité est observé pour un cas
(grossesse).

II.2.2. La violence ayant motivé la consultation
à l’UMJ

Les faits de violence observés relèvent principale-
ment du tribunal correctionnel (83 %), puis du tribu-

nal de police (15 %) et de la Cour d’Assises (2 %) pour
un viol.

Les violences sont récentes (1,9 jours en moyenne
[1-3]). Les victimes sont plus souvent dans un parcours
non judiciaire au moment de cette consultation (61 %).
Si l’utilisation d’armes est relativement fréquente
(12,2 % des cas dont 80 % d’armes blanches), le reten-
tissement fonctionnel des violences est modéré. L’In-
capacité Totale de Travail (ITT) au sens pénal du terme
est en moyenne de 0,95 jours [0-15]). Il est à noter que
l’ITT est plus importante pour les personnes dans un
parcours non judiciaire que les victimes vues sur réqui-
sition (1,36 jours versus 0,26 jours).

II.2.3. Le parcours antérieur de violence

Parmi les auteurs de violence, un sur dix (12 %)
avait déjà été condamné pour des faits de violence.
Une victime sur cinq (17,1 %) avait déjà déposé plainte
antérieurement contre l’auteur, en moyenne 1,6 fois
[1-4]).

Les violences sont souvent multiples : 100 % des
victimes subissent des violences physiques (en moyenne
depuis 2 ans et 9 mois [1 jour – 15 ans]) et 87,5 %
subissent des violences psychiques (en moyenne depuis
4 ans et 10 mois [9 mois – 20 ans]). Lorsque des vio-
lences psychiques sont associées à des violences phy-
siques, elles les précèdent dans le temps pour 78,8 %
des cas.

Les victimes ayant des enfants signalent :

✔ des violences devant les enfants (63,6 %),

✔ des violences pendant les grossesses (13 %),

✔ des violences sur les enfants (9,1 %).

Les victimes ont été interrogées sur la(les) cause(s)
de la violence dans leur couple. La première cause allé-
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Connu Inconnu

Suivi souhaité (%) 35,3 16,1

• Rencontre avec notre équipe 22 % 16 %

• Suivi individuel 22 % 13 %

• Entretien avec la victime 6 % 9,7 %

• Groupe de parole 8,8 % 4,8 %

Tableau VII : Suivi de l’agresseur souhaité.
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guée est le fait de s’opposer à l’auteur (29 %). Vien-
nent ensuite la notion de période de rupture ou de rup-
ture mal vécue par l’auteur (22 %), la jalousie de l’au-
teur (12 %), le fait de rencontrer l’auteur (pour les
couples séparés) dans des lieux publics ou lors des ren-
contres liées aux enfants (10 %). En dernier lieu, sont
cités les addictions (alcool) ou la pathologie mentale
(2,4 %).

II.2.4. Les intentions des victimes vis-à-vis 
de la vie commune

En 2000, l’UMJ de Toulouse notait7 : « le maintien
de la vie de couple n’est plus envisagé dans 75 % des
cas, une procédure est d’ailleurs parfois en cours
(22 %). Seul 3 % des femmes sont incertaines quant à
la poursuite de la vie commune». 

Pour cette enquête, nous retrouvons les mêmes
chiffres : une victime sur deux (53,8 %) souhaite la
rupture de la vie commune et 41 % allèguent une sépa-
ration effective au moment de la consultation. Le sou-
hait du maintien de la vie commune n’est exprimé que
par 5,1 % des victimes vues.

En 2000, 67 % ne souhaitaient pas quitter le domi-
cile. Dans le cas présent, une victime sur deux (52 %)
ayant un domicile commun avec l’auteur exprime le
désir de voir l’auteur hors du domicile et 39 % sou-
haitent quitter personnellement le domicile. Parmi
ces dernières, une seule victime a fait connaître à
l’UMJ le besoin d’un hébergement. Il est à noter des
mesures pilotes en France d’hébergement en famille
d’accueil.

II.2.5. Les intentions des victimes vis-à-vis 
du dépôt de plainte 

L’intention de déposer plainte concerne deux tiers
des victimes (70,7 %). Il ne nous a pas été possible
de vérifier si toutes ces intentions sont suivies d’ef-
fet.

L’analyse des motivations au dépôt de plainte montre
que la sanction de l’auteur n’est pas la motivation au
dépôt de plainte. En premier lieu, la victime souhaite que
l’auteur reconnaisse ses actes délictueux, qu’il ne les
reproduise pas sur d’autres victimes et qu’il soit soigné
(tableau VIII). Nous notons que le soin, selon les vic-
times, doit être imposé à l’auteur. Le désir de sanction
judiciaire de l’auteur est très peu évoqué, mais 21 % des
femmes précisent que le dépôt de plainte les aiderait à

se séparer de l’auteur des violences et 17 % souhaitent
que l’auteur soit évincé du domicile conjugal.

Les victimes ne souhaitant pas porter plainte
(29,3 %) évoquent majoritairement l’existence des
enfants et la peur de représailles de la part de l’auteur
ou d’un tiers (familles du couple ou autres tiers). La
présence de sentiments amoureux pour l’auteur consti-
tue aussi une large entrave au dépôt de plainte (60 %),
ainsi qu’à moindre fréquence le risque que l’auteur
retourne les violences contre lui-même (suicide).

Tableau VIII : Motivations vis-à-vis du dépôt de plainte.
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Motivations pour les victimes 
qui veulent ou ont porté plainte

• Souhait que l’auteur réalise la gravité 
de ses actes 93,1 %

• Pour éviter la réitération des violences 
sur d’autres victimes 82,8 %

• Pour l’obliger à des soins 75,9 %

• Pour qu’il soit soigné 72,4 %

• Pour obtenir des excuses de la part 
de l’auteur 41,4 %

• Pour poursuivre l’auteur au pénal 41,4 %

• Pour obtenir une rupture de la vie commune 21 %

• Pour obtenir l’éviction du domicile 
de l’auteur 17 %

• Pour que l’auteur aille en prison 13,8 %

• Pour obtenir réparation 6,9 %

Motivations des victimes qui refusent 
de déposer plainte

• Père des enfants 85,7 %

• Peur des représailles par l’auteur 70 %

• Peur que l’auteur soit emprisonné 60 %

• A toujours des sentiments pour l’auteur 60 %

• Peur de représailles de la part de tiers 20 %

• Crainte des réactions des enfants 12,5 %

• Peur de déposer plainte 10 %

• Peur que l’auteur se suicide 10 %

• Souhait de ne pas envenimer une procédure 
de divorce 10 %
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Concernant ces victimes de violences conjugales,
leur volonté manifeste, à ce que l’auteur bénéficie d’une
prise en charge sanitaire, pourrait être interprétée
comme une tentative de poursuivre la vie commune.
Cette séparation d’avec l’auteur des violences est aussi
difficile à envisager pour les victimes sous emprise de
l’auteur (désir de reconnaissance de la souffrance
qu’elles endurent, peur des représailles, peur de la sépa-
ration d’avec les enfants…). Pour ce dernier point, le
surinvestissement dans la relation conjugale au détri-
ment de la protection des enfants «pour ne pas sépa-
rer le père de ses enfants» est fréquente.

III. CONCLUSION

Les victimes de violence nous indiquent qu’elles
souhaitent bénéficier de prises en charge pluridisci-
plinaires spécifiques qui s’articuleraient avec la prise
en charge médico-légale actuelle. La reconnaissance
des faits par l’auteur et sa prise en charge sanitaire sont
fortement souhaitées par les victimes de violences
conjugales.

S’il semble indispensable d’adapter les offres de soins
et les priorités d’action selon l’étape du parcours où se
situe la victime (grossesse, petite enfance des enfants,
moments de séparation et procédure de divorce). Ces
deux enquêtes illustrent bien l’attitude paradoxale des
victimes (discontinuité du parcours de soin, dépôt et
retrait du dépôt de plainte). Ces dernières demandent
une prise en charge globale, mais, l’attachement avec
l’auteur va entraver la cohérence des réponses à l’offre
de soin. Il s’agira donc, pour les professionnels, de tra-
vailler sur la restauration de l’estime de soi de manière
à favoriser l’autonomie de ces victimes.

Dans la plupart des cas, les professionnels pourront
proposer un suivi (médical, psychologique ou autre).
Celui-ci n’omettra pas de proposer des solutions d’ur-
gence pour limiter l’impact des violences (stratégies
d’évitement de la violence, préparation d’un sac d’ur-
gence, solution d’hébergement…). Dans tous les cas, les
professionnels devront s’interroger, et éventuellement
mobiliser des relais, pour évaluer le danger potentiel de
la violence sur les enfants et sur la victime elle-même. 
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